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Tableau comparatif du contingentement et de la capacité d’accueil limitée 
 
 
 
 

 
 CONTINGENTEMENT CAPACITÉ D’ACCUEIL LIMITÉE 

Nombre de demandes 
p/r au nombre de 
places disponibles 

Supérieur Généralement inférieur, mais peut être 
supérieur 

Date limite pour la 
demande 

1er cycle : 1er mars 

Cycles supérieurs : 1er février ou 1er mars 
selon le programme 

En continu 

*L’étudiant peut effectuer sa demande dès 
qu’il répond aux conditions d’admission 
propres au programme. 

Évaluation de 
l’admissibilité 

Selon les conditions d’admission du 
programme 

Selon les conditions d’admission du 
programme 

Mode de classement 
des demandes 

Ordre établi en fonction des critères de 
sélection du programme 

*Si désistement avant le début du 
trimestre, offre envoyée au prochain 
étudiant sur la liste d’attente (dans le cas 
de l’atteinte du contingentement) 

Selon l’ordre de réception des demandes 

*Si désistement avant le début du 
trimestre, offre envoyée au prochain 
étudiant admissible (dans le cas de 
l’atteinte de la capacité d’accueil) 

Répartition des places 
selon des bases 
d’admission 

1er cycle : OUI 
* Études collégiales / Préparation 
suffisante / Études universitaires 

Cycles supérieurs : NON 

NON 

Possibilité de reporter 
l’admission 

NON OUI 
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Programmes contingentés 

Programme pour lequel le nombre de demandes d'admission est supérieur au nombre de places 
disponibles. Les places disponibles sont déterminées en fonction des ressources humaines et 
matérielles requises, ou encore des places de stage. Ces ressources étant limitées, ces 
programmes ont un nombre maximum de places fixé à l'avance. 

Les offres d’admission sont transmises aux étudiants en fonction d’un classement préalable des 
demandes en fonction des critères de sélection préétablis dans chacun des programmes. Au 
premier cycle, ces places sont réparties dans les différentes bases d’admission (études 
collégiales, préparation suffisante, études universitaires) tandis qu’aux cycles supérieurs, seule 
l’évaluation du dossier de candidature permet de classer les demandes.  

Une date limite est fixée pour le dépôt des demandes, soit le 1er mars pour l’admission dans un 
programme de premier cycle à l’automne suivant, au-delà de laquelle aucune demande ne sera 
considérée. Cette même date est utilisée pour quelques programmes de cycles supérieurs, mais 
la plupart de ceux-ci exigent le dossier de candidature complété pour le 1er février. Il peut 
arriver, exceptionnellement, que la période d'admission soit prolongée pour certains 
programmes. Les places non comblées à partir d'une base d'admission seront transférées dans 
une autre base. Si le nombre d’étudiants admissibles dépasse le contingentement, une liste 
d'attente des candidatures retenues à la date limite sera constituée et des offres d'admission 
seront transmises au fur et à mesure des désistements en vue d'atteindre le nombre visé 
d'étudiants inscrits. 

Programmes à capacité d'accueil limitée 

Programme pour lequel le nombre de demandes d'admission est généralement inférieur, mais 
peut être supérieur au nombre de places disponibles. Les places disponibles sont déterminées 
en fonction des ressources humaines et matérielles requises, ou encore des places de stage. Ces 
ressources étant limitées, ces programmes ont un nombre maximum de places fixé à l'avance. 

Les demandes d’admission sont recevables en tout temps.  

Les offres d’admission sont transmises aux étudiants en fonction de l’ordre de réception des 
demandes jusqu’à l’atteinte éventuelle du nombre de places fixé. Si le nombre d’étudiants 
admissibles dépasse la capacité d’accueil, des offres d'admission seront transmises au fur et à 
mesure des désistements aux prochains étudiants admissibles en vue d'atteindre le nombre 
visé d'étudiants inscrits. 

 

*Les contingentements et capacités d’accueil limitée peuvent différer selon les trimestres et 
sont réévalués annuellement pour les programmes de 1er cycle. Aux cycles supérieurs, les 
contingentements et capacités d’accueil limitée sont établis lors de la création du programme. 
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